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DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE  
EN DATE DU 26 AVRIL 2024 

 
ACTE SOUS SEING PRIVE 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, et le vingt-six avril, 
 
LA SOUSSIGNEE : 
 

- Aca Nexia, société par actions simplifiée au capital social de 640.000 €, dont le siège social est situé 
à Paris (75017) – 31, rue Henri Rochefort, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Paris sous le numéro 331 057 406, représentée par son président, Monsieur Olivier Lelong, dûment 
habilité et déclarant avoir tout pouvoir à l'effet des présentes,  

 
titulaire de l'intégralité du capital social et des droits de vote de la Société (ci-après, l’"Associée Unique"), 
 
EN PRESENCE DE :  

 
- Monsieur Albert Abehssera, né le 5 mars 1960 à Casablanca (Maroc), de nationalité française et 

demeurant à Paris (75019) – 75, avenue Simon Bolivar, intervenant aux présentes sa qualité de 
président démissionnaire de la Société (ci-après, le "Président Démissionnaire") ; 
 

- Nexia S&A, société par actions simplifiée au capital de 42.118.277 €, dont le siège social se situe à 
Paris (75017) – 31, rue Henri Rochefort, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Paris sous le numéro 402 889 794, représentée par son président, Monsieur Olivier Lelong, dûment 
habilité et déclarant avoir tout pouvoir à l'effet des présentes Société (ci-après, le "Nouveau 
Président"),  

 
APRES AVOIR RAPPELLE :  
 
L'Associée Unique a procédé à l’acquisition de l’intégralité du capital et des droits de vote de la Société, 
 
ET APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES ELEMENTS SUIVANTS :  
 

- Le rapport du président de la Société ; 
 

- La lettre de démission de Monsieur Albert Abehssera de ses fonctions de président de la Société ; 
 

- Le projet des statuts refondus de la Société, tel que figurant en Annexe 1 du Rapport du 
Président (ci-après, les "Statuts Refondus") ; 

 
- Le projet d'acte d'adhésion (ci-après, l'"Acte d'Adhésion") à la convention de trésorerie conclue 

entre les sociétés Nexia S&A, ACA Développement et Sefico Développement II, en date du 31 août 
2023 (ci-après, la "Convention de Trésorerie") ; 

 
- Le contrat de prêt conclu entre ACA Nexia, société par actions simplifiée au capital social de 640.000 

euros, dont le siège social est situé à Paris (75017) – 31, rue Henri Rochefort, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 331 057 406 (ci-après, "Aca Nexia") 
et la banque BNP Paribas, société anonyme au capital de 2.294.954.818 euros, dont le siège social 
est à PARIS (75009), 16, Boulevard des Italiens, immatriculée sous le n° 662 042 449, RCS 
PARIS - identifiant CE FR 76662042449 - orias n°07022 735 (ci-après, "BNP Paribas" ou la 
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"Banque"), destiné à financer partiellement le paiement du prix d’acquisition de l’intégralité du capital 
et des droits de vote de la Société (ci-après, le "Contrat de Prêt") aux termes duquel il est prévu la 
mise en place des garanties suivantes dans un délai de 3 mois à compter de la date de signature du 
Contrat de Prêt : 

 
o La mise ne place d'un nantissement de compte de titres financiers portant sur le compte de 

titres financiers ouvert à son nom dans les livres de la Société, sur lequel sont créditées 
l’intégralité des actions ordinaires émises par la Société et détenues par ACA Nexia (le 
"Nantissement de Compte de Titres Financiers") ; et 
 

o La souscription d’une assurance emprunteur auprès d’une compagnie d’assurance 
française de premier rang sur la personne de Monsieur Hervé Tanguy, destinée à couvrir 
l’Emprunteur en cas de décès et perte totale et irréversible d’autonomie (PTIA) (ci-après, 
l'"Assurance Emprunteur"), et devant comporter une clause de bénéficiaire acceptant 
unique au profit de la Banque (la "Clause de Bénéficiaire Acceptant") ou, à défaut, devant 
faire l'objet d'un nantissement ou d'une délégation de créance au profit des prêteurs 
(la "Délégation ou le Nantissement Assurance Emprunteur"),  

 
A PRIS LES DECISIONS CI-APRES RAPPORTEES ET INSCRITES A L'ORDRE DU JOUR SUIVANT :  

 
1. Refonte globale des statuts de la Société ; 

 
2. Nomination d’un nouveau président de la Société en remplacement du Président Démissionnaire ; 

 
3. Nomination d’un nouveau directeur général de la Société ;  

 
4. Approbation du Nantissement de Compte de Titres Financiers ; autorisation de signature et 

d’exécution de la déclaration de Nantissement de Compte de Titres Financiers ; 
 
5. Approbation de la souscription de l’Assurance Emprunteur ; 
 
6. Approbation de l'Acte d'Adhésion à la Convention de Trésorerie et autorisation à donner au Président 

à l’effet de le signer ; 
 

7. Pouvoirs pour formalités ; 
 
8. Renonciation à des droits. 

 
* * * 

 
PREMIERE DECISION 
Refonte globale des statuts 
 
L’Associée Unique, après avoir pris connaissance du rapport du président de la Société et du projet des 
Statuts Refondus dans le but de reconfigurer intégralement les modalités juridiques d’organisation et de 
fonctionnement de la Société,  
 
décide de procéder à une refonte globale des statuts de la Société ; et 
  
approuve les Statuts Refondus article par article, puis dans leur intégralité.   
   
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique.   
 
 
DEUXIEME DECISON 
Nomination d’un nouveau président de la Société en remplacement du Président Démissionnaire 
 
L’Associée Unique, après avoir pris connaissance des statuts actuels de la Société et de la lettre de 
démission de Monsieur Albert Abehssera de ses fonctions de président de la Société,  
 
prend acte de la démission de Monsieur Albert Abehssera de ses fonctions de président de la Société, avec 
effet à compter de ce jour,  
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désigne, en qualité de nouveau président de la Société, pour une durée indéterminée, à compter de ce jour :   
 

- Nexia S&A, société par actions simplifiée au capital de 42.118.277 €, dont le siège social se situe à 
Paris (75017) – 31, rue Henri Rochefort, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Paris sous le numéro 402 889 794, 

 
Il est pris acte que la société Nexia S&A, représentée par Monsieur Olivier Lelong a d’ores et déjà déclaré 
accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour 
l’exercice de ce mandat. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique.   
 
 
TROISIEME DECISION 
Nomination d’un nouveau Directeur Général de la Société 
 
L’Associée Unique, après avoir pris connaissance du rapport du président de la Société et des Statuts 
Refondus de la Société,  
 
désigne en qualité de nouveau directeur général de la Société, à compter de ce jour et jusqu’au 30 juin 
2024 :  
 

Monsieur Albert Abehssera, né le 5 mars 1960 à Casablanca (Maroc), de nationalité française et 
demeurant à Paris (75019) – 75, avenue Simon Bolivar, 

 
Il est pris acte que Monsieur Albert Abehssera a d’ores et déjà déclaré accepter lesdites fonctions et satisfaire 
à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice de ce mandat. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique.   
 
 
QUATRIEME DECISION 
Approbation du Nantissement de Compte de Titres Financiers ; autorisation de signature et 
d’exécution de la déclaration de Nantissement de Compte de Titres Financiers 
 
L’Associée Unique, après avoir pris connaissance du rapport du président de la Société et du Contrat de 
Prêt, 
 
décide d’autoriser l’octroi par la Société du Nantissement de Compte de Titres Financiers, 
 
décide d’approuver le Nantissement de Compte de Titres Financiers et autorise au profit de la Banque, 
l’octroi du Nantissement de Compte de Titres Financiers, en garantie du remboursement en principal et du 
paiement de tous intérêts, de toutes commissions, et de tous frais et accessoires et sommes quelconques 
du(e)s par la Société au titre du Contrat de Prêt ; 
 
autorise, en conséquence de ce qui précède, le Président de la Société à négocier, finaliser, conclure, signer 
et exécuter tous actes et contrats pris dans le cadre de la mise en place dudit nantissement et y apporter 
toutes modifications jugées nécessaires ou souhaitables, 
 
donne, d'une manière générale, tout pouvoir au Président de la Société ou à toute personne qu’il se 
substituerait afin de prendre toutes dispositions, faire toutes déclarations, conclure tous documents ou tous 
actes et prendre toutes mesures s’avérant nécessaires à cet effet afin de donner plein effet à la déclaration 
de Nantissement de Compte de Titres Financiers. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique.   
 
 
CINQUIEME DECISION 
Approbation de la souscription de l’Assurance Emprunteur  
 
L’Associée Unique, connaissance prise du Rapport du Président et du Contrat de Prêt, 
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décide d’approuver la souscription par la Société de l’Assurance Emprunteur ;  

 
décide, en cas de mise en place de l’Assurance Emprunteur d'y inscrire la Clause de Bénéficiaire Acceptant 
ou, à défaut, de consentir la Délégation ou le Nantissement Assurance Emprunteur ; et  

 
autorise le Président ou toute personne qu’il pourra se substituer à l’effet de négocier, conclure et de signer, 
au nom et pour le compte de la Société, tout document afférent à la mise en place de l’Assurance Emprunteur 
et, plus généralement à prendre toutes dispositions, faire toutes déclarations, signer tous documents 
nécessaires à la souscription de l’Assurance Emprunteur et à la Clause de Bénéficiaire Acceptant ou à la 
Délégation ou Nantissement Assurance Emprunteur. 

 
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique.   
 
 
SIXIEME DECISION 
Approbation de l'Acte d'Adhésion à la Convention de Trésorerie et autorisation à donner au Président 
à l’effet de le signer  
 
L’Associée Unique, après avoir pris connaissance (i) du rapport du président de la Société et (ii) de l'Acte 
d'Adhésion à la Convention de Trésorerie ; 
 
déclare approuver sans réserve l’intégralité des termes et conditions de l'Acte d'Adhésion à la Convention 
de Trésorerie ; et 
 
autorise expressément en tant que de besoin, le président de la Société, ou toute personne habilitée à le 
représenter, à négocier, finaliser, certifier et signer les documents afférents à l'Acte d'Adhésion à la 
Convention de Trésorerie et tout autre document annexe ou complémentaire qui serait requis, et plus 
généralement prendre toutes dispositions permettant la conclusion de l'Acte d'Adhésion à la Convention de 
Trésorerie. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique 
 
 
SEPTIEME DECISION 
Pouvoirs en vue des formalités 
 
L’Associée Unique décide de conférer tous pouvoirs au porteur d'un original, d’un extrait ou d'une copie du 
présent procès-verbal en vue de l'accomplissement des formalités prévues par la loi.  
 
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique.   
 
 
HUITIEME DECISION 
Renonciation à des droits 
 
L’Associée Unique, connaissance prise du rapport du président de la Société,  
 
déclare ratifier expressément et sans réserve les présentes décisions et déclare avoir pris connaissance en 
temps utile du rapport du président de la Société, et plus généralement de tous les documents visés par le 
rapport du président de la Société et par les présentes décisions, 
 
déclare en conséquence renoncer de manière irrévocable et sans réserve à se prévaloir des nullités légales 
pouvant découler de la date de mise à disposition des documents requis par la loi. 
 
Cette décision est adoptée par l’Associée Unique.   
 
 

* * * 
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De tout ce qui précède, il a été dressé le présent acte qui, après lecture, a été signé par l’Associée Unique, 
le Président Démissionnaire et le Nouveau Président de la Société. 
 
Le 26 avril 2024, par l’intermédiaire du processus de signature électronique DocuSign. 
 

 
Pour Aca Nexia 
Monsieur Olivier Lelong 
Associée Unique  
 
 

 
Monsieur Albert Abehssera  
Président Démissionnaire de la Société 
 
 
 

 
Pour Nexia S&A 
Monsieur Olivier Lelong1 
Nouveau Président 
 
 
 

 
 
 

                                                 
1 Faire précéder la signature de la mention : "Bon pour acceptation des fonctions de président de la Société". 
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Statuts mis à jour le 26 avril 2024 
 
 
 
 
 
 
 

 
_______________________ 
Certifiés conformes 
Pour Nexia S&A 
Monsieur Olivier Lelong 
Président de la Société 
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TITRE I – CARACTÉRISTIQUES DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
ARTICLE 1 FORME ET DEFINITIONS 
 
1.1 Forme de la Société 

 
La présente Société, est régie par les dispositions des articles L.227-1 et suivants du Code de 
commerce ainsi que par toutes lois ou décrets ultérieurs qui pourraient modifier, compléter ou 
remplacer ces dispositions, et par les présents statuts. 
 
La Société fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
 
Toute référence à la notion d'associé au sein des présentes s'entend de toute personne physique 
ou morale, titulaire d'une ou plusieurs Actions émises par la Société. 
 
1.2 Définitions 
 
Pour l’appréciation des présents statuts, les termes ci-après sont définis de la manière suivante : 

 
• Actions : désigne les actions composant le capital social de la Société  
 
• Jours Ouvrés : désigne tout jour de la semaine, à l’exclusion du samedi, du dimanche et 

de tout jour férié en France 
 

• L’Ordre des Experts-Comptables : désigne l’ordre des experts-comptables auquel la 
Société est rattachée 
 

• Statuts : désigne les présents statuts de la Société 
 
• Titres : signifie suivant le cas : 
 

(i) les Actions composant le capital social de la Société ;  
 

(ii) les valeurs mobilières donnant droit, immédiatement ou à terme, à une quotité du 
capital ou des droits de vote de la Société, notamment et sans que cette liste soit 
limitative, par conversion, remboursement, souscription, présentation ou exercice d'un 
bon ou d'une option ;  
 

(iii) le droit de souscription attaché aux Actions et valeurs mobilières visées au (ii) ci-
dessus en cas d'émission d'Actions, ou de valeurs mobilières, donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société ; et , 
 

(iv) les droits d'attribution gratuite d'Actions, ou de valeurs mobilières attachés aux Actions 
ainsi qu'aux valeurs mobilières visées au (iii) ci-dessus qu'un ou des associés 
détiennent ou viendraient à détenir, pour quelque cause que ce soit. 

 
• Tiers : à toute date donnée, désigne toute personne physique ou morale non titulaire de 

Titres. 
 
• Transfert/Transférer : toute opération ayant pour objet ou pour effet de transférer, à titre 

onéreux ou gratuit, volontaire ou forcée, universel ou particulier, immédiatement ou à 
terme, la pleine propriété, la nue-propriété ou l'usufruit de Titres ou de droits attachés aux 
Titres (en ce compris notamment tout droit préférentiel de souscription, droit de vote ou 
droit de percevoir des dividendes), que ce soit par vente, prêt, location, apport, fusion, 
scission, donation, partage, échange, licitation, abandon, fiducie ou tout autre moyen. 
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ARTICLE 2 OBJET SOCIAL 
 
La société a pour objet : 

- L'exercice de la profession de commissaire aux comptes ; 
- Et l'exercice de la profession d'expert-comptable. 

 
Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont compatibles 
avec celui-ci, dont la détention de participation de toute nature, dans les conditions fixées par les 
textes législatifs et réglementaires encadrant l'exercice des professions d'expert-comptable et de 
commissaire aux comptes, notamment leurs règles de déontologie respectives. A ce titre, la 
société s'engage à respecter : 
 

• La réglementation liée aux incompatibilités et aux risques de conflits d'intérêts propre à 
chaque profession, 

• Et l'indépendance de l'exercice professionnel de ses associés et de ses salariés. 
 
 
ARTICLE 3 DENOMINATION SOCIALE 
 
La société a pour dénomination : COMPAGNIE EUROPEENNE DE CONSEIL ET D'AUDIT, par 
abréviation« C.E.C.A ». 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux Tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par actions 
Simplifiée » ou des initiales « S.A.S. », de l'indication du capital social, ainsi que le lieu et le 
numéro d'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
ARTICLE 4 SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social de la Société est établi à :  
 

Paris (75017) – 112 b, rue Cardinet 
 

Le siège social peut être transféré en tout autre lieu par décision du président de la Société 
(ci-après, le "Président"), sous réserve de la ratification de cette décision par l’associé unique ou 
les associés, en cas de pluralité d’associés. Lors d’un transfert décidé par le Président, celui-ci 
est autorisé à modifier les Statuts en conséquence. 
 
ARTICLE 5 DUREE DE LA SOCIETE 
 
La Société, sauf en cas de prorogation ou de dissolution anticipée, aura une durée de 99 ans à 
compter du jour de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
 
ARTICLE 6 APPORTS 
 
Il a été apporté à la société lors de sa constitution en 2004, SEPT MILLE CINQ CENTS (7.500)€ 
uniquement en numéraire. 
 
Aux termes des délibérations des associés en date du 13 décembre 2016, le capital social a été 
augmenté de trois cent vingt (320) euros par création de cent soixante (160) actions nouvelles 
au nominal de 2 euros. 
 
Aux termes d'une délibération des associés en date du 27 avril 2021, le capital social a été réduit 
de Cent Soixante (160) euros par voie d'annulation des Quatre Vingt (80) actions auto-détenues 
par la société, au nominal de 2 euros chacune. 
 
Aux termes d'une délibération des associés en date du 14 février 2024, le capital social a été 
réduit de 3 360 euros par voie d'annulation des 1 680 actions auto-détenues par la Société. 
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ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à QUATRE MILLE TROIS CENTS (4.300) euros, divisé en deux mille 
cent cinquante (2.150) actions de deux (2) euros de valeur nominale chacune, toutes de même 
catégorie. 
 
ARTICLE 8 MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi. 
 
Les Actions nouvelles sont émises au pair ou avec prime. 
 
L'associé unique ou la collectivité des associés (statuant en la forme extraordinaire) est seul(e) 
compétent(e) pour décider collectivement l’augmentation. 
 
L'associé unique ou la collectivité des associés (statuant en la forme extraordinaire) peut aussi, 
sous réserve des droits des créanciers, décider ou autoriser la réduction du capital social pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit, mais en aucun cas, la réduction de capital ne 
peut porter atteinte à l’égalité des associés. 
 
ARTICLE 9 FORME DES ACTIONS – LISTE DES ASSOCIES – DROITS ATTACHÉS AUX 

ACTIONS 
 
9.1 Forme des Actions et Liste des Associés 
 
Les Actions sont toutes émises en la forme nominative. 
 
Les Actions donnent lieu à une inscription sur un compte ouvert dans les livres de la Société dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur.  
 
Ces comptes individuels peuvent être des comptes "nominatifs purs" ou des comptes nominatifs 
administrés" au choix du titulaire de titres. 
 
Une attestation d'inscription en compte pourra être délivrée à l’associé qui en aura fait la 
demande. 
 
En cas de pluralité d’associés, chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs Actions 
pour exercer un droit quelconque, notamment en cas d'échange ou d'attribution de titres à 
l'occasion d'une opération telle que réduction du capital, augmentation du capital par 
incorporation de réserves, fusion ou autrement, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui 
requis ne confèrent aucun droit contre la Société, les associés devant faire leur affaire personnelle 
du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente du nombre d'Actions ou de titres de 
la Société nécessaires. 
 
9.2 Liste des Associés 
 
La société communique annuellement aux conseils régionaux de l’Ordre des Experts-Comptables 
dont elle relève la liste de ses associés ainsi que toute modification apportée à cette liste. 
 
9.3 Droits attachés aux Actions 
 
9.3.1 Chaque Action donne droit, dans la propriété de l’actif social, à une part nette 

proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. Elle donne également droit à une 
voix lors des décisions collectives des associés. 

 
Les associés ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
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Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer 
une augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l’Action 
suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 
 
Chaque Action ouvre droit à répartition des bénéfices, des réserves et du boni de 
liquidation, pour une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 
 
Tout associé a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir 
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions 
prévues par la loi et les Statuts. 

 
La propriété d’une Action emporte de plein droit adhésion aux décisions des associés et 
aux présents Statuts. La possession d'une Action donne droit aux dividendes échus et non 
payés et à échoir, ainsi éventuellement que la part dans les fonds de réserve, sauf 
dispositions contraires notifiées à la Société. 

 
9.3.2 Les Actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis doivent se 

faire représenter auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique 
désigné en justice en cas de désaccord. 

 
9.3.3 Le droit de vote attaché aux Actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes 

les décisions collectives à caractère extraordinaire et à l’usufruitier pour toutes les 
décisions collectives à caractère ordinaire. 

 
9.3.4 Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs Actions anciennes pour exercer 

un droit quelconque, ou encore en cas d'échange ou d'attribution de Titres donnant droit à 
un Titre nouveau contre remise de plusieurs Actions anciennes, les Titres isolés ou en 
nombre inférieur à celui requis ne donneront aucun droit à leur propriétaire contre la 
Société, les associés ayant à faire leur affaire personnelle du groupement et, 
éventuellement, de l'achat ou de la vente du nombre de Titres nécessaires. 

 
 
ARTICLE 10 TRANSMISSION DES ACTIONS – TENUE DES COMPTES TITRES 
 
10.1 Transmission des Titres 
 
10.1.1 Les Actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du 

commerce et des sociétés. 
 

En cas d'augmentation du capital, les Actions sont négociables à compter de la réalisation 
de celle-ci. 

 
Les Actions demeurent négociables après la dissolution de la société et jusqu'à la clôture 
de la liquidation. 

 
La propriété des Actions, et d'une manière générale de tout Titre émis par la Société, 
résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires par le Teneur 
des Comptes Titres (tel que ce terme est défini ci-après) sur le/les registre(s) tenu(s) à cet 
effet (ci-après, le "Registre des Mouvements de Titres"). 

 
Le Transfert des Actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du 
compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement 
établi sur un formulaire fourni ou agréé par le Teneur des Comptes Titres et signé par le 
cédant ou son mandataire. 

 
10.1.2 Les Transferts, sous quelque forme que ce soit, des Actions détenues par l’associé 

unique sont libres. 
 

En cas de dissolution de l'éventuelle communauté de biens existant entre l’associé unique, 
personne physique, et son conjoint, la Société continue de plein droit, soit avec un associé 
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unique si la totalité des Actions est attribuée à l'un des époux, soit avec les deux associés 
si les actions sont partagées entre les époux. 
 
En cas de décès de l’associé unique, la Société continue de plein droit entre ses ayants 
droit ou héritiers, et éventuellement son conjoint survivant. 
 
La cession de droits d'attribution d'actions gratuites, en cas d'augmentation de capital par 
incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, est assimilée à la cession des 
actions gratuites elles-mêmes, et la cession de droits de souscription à une augmentation 
de capital par voie d'apports en numéraire est libre. 

 
10.1.3 Transmission des Actions en cas de pluralité d’associés. 

 
Les Transferts des Actions, sous quelque forme que ce soit, à un Tiers ou au profit d’un 
associé, sont libres. 
 
La cession de droits d'attribution d'actions gratuites, en cas d'augmentation de capital par 
incorporation de réserves, primes d'émission ou bénéfices, est assimilée à la cession des 
actions gratuites elles-mêmes, et la cession de droits de souscription à une augmentation 
de capital par voie d'apports en numéraire est libre. 
 

10.2 Tenue des Comptes Titres 
 
La détention et la tenue du Registre des Mouvements de Titres et des comptes d'associés 
peuvent être confiées (par la Société) à un tiers, (ci-après, le "Teneur des Comptes Titres"), 
lequel aura alors pour mission, au nom et pour le compte de la Société, de : 
 
(i) conserver et d'assurer la mise à jour de ces documents ; 
 
(ii) recevoir tous ordres de mouvement émanant des associés ou de porteurs de toutes Titres 

émis par la Société, de quelque nature qu'elles soient ou de leur mandataire et procéder à 
toutes retranscriptions après s'être assuré que le Transfert réalisé est conforme aux 
stipulations statutaires et extrastatutaires liant les associés, sauf accord unanime des 
associés ; 

 
(iii) procéder à tout Transfert de Titres (et sa retranscription dans le Registre des Mouvements 

de Titres de la Société) après s'être assuré que le Transfert souhaité ou sollicité par un 
associé ou un porteur de tous Titres émis par la Société est conforme aux stipulations 
statutaires et extrastatutaires liant les associés, sauf accord unanime des associés. 

 
La nomination ou la révocation du Teneur des Comptes Titres, ou encore la modification de sa 
mission ou des dispositions du présent article constituent des décisions relevant de la 
compétence de la collectivité des associés (statuant en la forme extraordinaire). 

 
Le Teneur des Comptes Titres est désigné jusqu’à délibération contraire des associés. 
 
Dans l'hypothèse de révocation du Teneur des Comptes Titres dans les conditions et selon les 
modalités ci-dessus visées, et à défaut pour la collectivité des associés de pourvoir à son 
remplacement, la Société sera considérée de plein droit comme Teneur des Comptes Titres. 
 
Sans préjudice des stipulations ci-dessous, le Teneur des Comptes Titres est tenu de procéder 
à toute inscription et à tout virement dès réception de l'ordre de mouvement et, au plus tard, dans 
les huit Jours Ouvrés qui suivent celle-ci. 
 
Le Teneur des Comptes Titres peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement 
soient certifiées par un officier public ou un maire sauf dispositions législatives contraires. 
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ARTICLE 11 CESSATION TEMPORAIRE OU DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UN 
PROFESSIONNEL ASSOCIE 

 
Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des Experts-Comptables 
interrompt toute activité d’expertise comptable au nom de la société à compter de la date à laquelle il 
cesse d’être inscrit. 
 
Le professionnel associé qui cesse d'être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes interrompt 
toute activité de commissariat aux comptes au nom de la société à compter de la date à laquelle il 
cesse d’être inscrit. Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé, sa radiation ou son 
omission de la liste des commissaires aux comptes a pour effet d’abaisser, au-dessous des quotités 
légales, le pourcentage des droits de vote détenus par des commissaires aux comptes ou des 
professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l’Union européenne pour 
l’exercice du contrôle légal des comptes, il dispose d’un délai de six mois à compter du jour où il cesse 
d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes, pour céder tout ou partie de ses actions 
permettant à la société de respecter ces quotités. 
 
Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé, pour quelque cause que ce soit, sa radiation 
ou son omission du tableau de l’Ordre des Experts-Comptables a pour effet d’abaisser au-dessous 
des quotités légales, la part des droits de vote détenus par des personnes visées au premier alinéa 
de l’article 7, I de l’Ordonnance du 19 septembre 1945, la société saisit le conseil régional de l’Ordre 
des Experts-Comptables dont elle relève afin que celui-ci lui accorde un délai, qui ne peut excéder 
deux ans, en vue de régulariser sa situation. 
 
Au cas où les stipulations de l'un ou l'autre des deux alinéas précédents ne sont pas respectées, 
l'associé est exclu de plein droit de la société, ses actions étant, dans un délai de trois mois suivant 
l’expiration du plus court des délais mentionnés aux deux alinéas précédents, rachetées soit par toute 
personne désignée par la société, soit par celle-ci. Dans ce dernier cas, elles sont annulées. A défaut 
d’accord amiable sur le prix, celui-ci est fixé dans les conditions visées à l'article 1843-4 du Code civil. 
Toutefois, en cas de décès d'un professionnel commissaire aux comptes n’ayant pas la qualité 
d’expert-comptable, ses ayants droit disposent d'un délai de deux ans pour céder leurs actions à un 
autre professionnel commissaire aux comptes. 
 

TITRE II – ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
ARTICLE 12 DÉSIGNATION DU PRÉSIDENT 
 
La Société est représentée, gérée et administrée par un Président qui est une personne morale 
ou une personne physique, de nationalité française ou étrangère, associé ou non associé de la 
Société. 
 
Lorsqu’une personne morale exerce les fonctions de Président, ses dirigeants sont soumis aux 
mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités, civile et pénale, que 
s’ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu’ils dirigent. 
 
La personne morale Président, sera représentée dans sa fonction par son représentant légal 
personne physique.  
 
Si la personne morale Président est une société étrangère, il conviendra que cette dernière 
désigne une seule personne physique pour la représenter dans ses fonctions. Dans ce cas, pour 
être opposable à la Société, la personne morale est tenue de désigner, dans le mois de sa 
nomination, un représentant personne physique pour la durée de son propre mandat de 
Président. L’identité de ce représentant sera notifiée par tous moyens à la Société. Si la personne 
morale Président met fin aux fonctions de son représentant, la cessation des fonctions ne sera 
opposable à la Société qu’à compter de la notification qui lui en sera faite concernant la 
désignation d’un nouveau représentant personne physique. 
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ARTICLE 13 DURÉE DES FONCTIONS DU PRÉSIDENT 
 
Le Président exerce ses fonctions selon la durée décidée par l’associé unique, ou en cas de 
pluralité d'associés, par décision collective des associés, lors de sa nomination.  
 
Il est révocable de manière ad nutum par décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité 
d’associés, par décision collective des associés. 
 
 
ARTICLE 14 RÉMUNÉRATION DU PRÉSIDENT 
 
En contrepartie des missions qui lui ont été confiées, le Président pourra percevoir, au titre de 
ses fonctions de Président, une rémunération librement fixée par décision de l’associé unique ou, 
en cas de pluralité d’associés, par décision collective des associés de la Société. Cette 
rémunération est, le cas échéant, modifiée par une nouvelle décision de l’associé unique ou, en 
cas de pluralité d’associés, par décision collective des associés. 
 
 
ARTICLE 15 POUVOIRS DU PRÉSIDENT 
 
Le Président est investi en toute circonstance de tous les pouvoirs nécessaires pour représenter 
et diriger la Société, sauf stipulations particulières convenues lors de sa nomination, et sauf pour 
les décisions pour lesquelles les dispositions légales, ou les présents Statuts donnent (i) 
compétence exclusive, à l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, aux associés. 
 
Le Président peut sous sa responsabilité donner toutes délégations de pouvoir à toutes 
personnes physiques ou morales, associés ou non de la Société, de son choix pour un ou 
plusieurs objets déterminés, et doit prendre, à cet égard, toutes mesures nécessaires pour que 
soient respectées les stipulations des présents Statuts. Il est toutefois précisé que toute 
délégation de pouvoir faite par le Président au profit de quiconque devra se limiter à la réalisation 
d'opérations relevant d'une gestion courante de la Société. 
 
En cas de pluralité d’associés, dans le délai de six mois à compter de la date de clôture de 
l'exercice social, les associés au terme d'une décision collective statuent sur les comptes annuels, 
connaissance prise du rapport de gestion du Président et des rapports des Commissaires aux 
Comptes. S'il y a lieu, les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe sont présentés 
lors de ladite décision de l’associé unique ou, lors de la décision collective, en cas de pluralité 
d’associés. 
 
 
ARTICLE 16 DÉSIGNATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Un ou plusieurs directeurs généraux (un "Directeur Général") peut être désigné par la collectivité 
des associés sur proposition du Président, pour assister le Président dans sa mission. 
 
Le Directeur Général est une personne physique ou morale, de nationalité française ou étrangère.  
 
 
ARTICLE 17 DURÉE DES FONCTIONS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Le Directeur Général exerce ses fonctions avec ou sans limitation de durée selon la décision 
prise par la collectivité des associés lors de sa nomination.  
 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, et sans qu'aucun motif soit nécessaire 
(ad nutum), par décision de la collectivité des associés.  
 
La cessation, pour quelque cause que ce soit et quelle qu'en soit la forme, des fonctions de 
Directeur Général, ne donnera droit au Directeur Général révoqué à aucune indemnité de quelque 
nature que ce soit. 
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ARTICLE 18 POUVOIRS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Sauf restriction contenue dans la décision de nomination ou dans une décision postérieure, le 
Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs et des mêmes limitations de direction et de 
représentation que le Président, tels que visés à l'article 15 des présents statuts. 
 
 
ARTICLE 19 RÉMUNÉRATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
En contrepartie des missions qui lui ont été confiées, le Directeur Général pourra percevoir, au 
titre de ses fonctions de Directeur Général, une rémunération librement fixée par décision de 
l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par décision collective des associés de la 
Société sur proposition du Président. Cette rémunération est, le cas échéant, révisée selon les 
mêmes formes. 
 
ARTICLE 20 CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS OU UN ASSOCIE 

DISPOSANT D'UNE FRACTION DES DROITS DE VOTE SUPERIEURE A 10 % 
 
 
Les conventions qui peuvent être passées entre la Société et ses dirigeants (Président et/ou 
Directeur Général) ou l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure 
à 10% ou s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du 
Code de Commerce, sont soumises aux formalités de contrôle prescrites par l’article L. 227-10 
du Code de Commerce. 
 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et éventuellement pour le Président d’en supporter les conséquences dommageables 
pour la Société. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes et conclues à des conditions normales.  
 
Toutefois, ces conventions sont communiquées au Commissaire aux Comptes, et tout associé a 
le droit d'en obtenir communication. 
 
Les interdictions prévues par l’article L. 225-43 du Code de Commerce s’appliquent, dans les 
conditions déterminées par cet article aux dirigeants ou à l'un de ses associés disposant d'une 
fraction des droits de vote supérieure à 10% ou s'il s'agit d'une société associée, la société la 
contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce. 
 
Par dérogation au premier alinéa, lorsque la Société ne comprend qu'un seul associé, il est 
seulement fait mention au registre des décisions des conventions intervenues directement ou par 
personnes interposées entre la Société et ses dirigeants ou l'associé unique ou s'il s'agit d'une 
société associée, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de Commerce. 
 
ARTICLE 21 COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 
La collectivité des Associés ou l'Associé unique désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des 
dispositions légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée 
par la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs 
Commissaires aux Comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants. 
 
ARTICLE 22 COMPÉTENCE DE LA COLLECTIVITÉ DES ASSOCIES 
 
L’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, la collectivité des associés, est seul(e) 
compétent(e) et ne peut déléguer ses pouvoirs pour prendre les décisions suivantes : 
 
• Augmentation, amortissement ou réduction de capital de la Société ; 
• Nomination des commissaire(s) aux comptes ; 
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• Approbation des comptes annuels, distribution de réserves et affectation du résultat de la   
Société ;  

• Fusion, scission, apport et dissolution de la Société ; 
• Modification des Statuts (sous réserve des stipulations de l'article 4 des Statuts de la 

Société) ; 
• Approbation des conventions réglementées et de toute convention conclue entre la Société 

et ses dirigeants ou associés ; 
• Transformation en une société d'une autre forme ; 
• Nomination du liquidateur et toutes décisions relatives aux opérations de liquidation de la    

Société ; 
• Prorogation de la durée de la Société ; 
• Nomination, révocation, renouvellement de mandat et fixation de la rémunération du 

Président et du Directeur Général. 
• Décision nécessitant, en application de l'article L. 227-19 du Code de Commerce, l'accord 

unanime des Associés ; 
• Émission de Titres ou d’obligations ; 
• Émission d'options de souscription ou d'achat de titres de capital et autorisations et/ou 

délégations à donner au Président en vue de leur attribution au bénéfice des membres du 
personnel ; 

• Dissolution, nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation. 
 
Les décisions prises par la collectivité des associés conformément à la loi et aux Statuts obligent 
tous les associés même absents, dissidents ou incapables. 
 
Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, l'associé unique exerce les pouvoirs dévolus 
par la loi à la collectivité des associés. Il ne peut déléguer ses pouvoirs. Les décisions de l'associé 
unique sont répertoriées dans un registre. 
 
 

TITRE III ‒ DECISIONS COLLECTIVES 
 

 
ARTICLE 23 MAJORITÉ – MODALITÉS DES DÉCISIONS 
 
23.1 Voix attachées aux actions 
 
Chaque Action donne droit à une voix. 
 
23.2 Convocations 
 
En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives sont prises sur convocation, par ordre de 
priorité, du Président ou de tout associé détenant seul plus de 20 % des Actions ou des droits de 
vote composant le capital social de la Société, soit en assemblée tenue au siège social ou en tout 
lieu indiqué sur la convocation, soit dans un acte unanime des associés. 

 
Pendant la période de liquidation, les décisions collectives sont prises sur convocation du 
liquidateur ou de tout associé. 

 
23.3 Assemblée d'associés 
 
Les associés se réunissent sur la convocation du Président au siège social ou en tout autre 
endroit indiqué sur la convocation. 

 
La convocation est faite par tous moyens huit Jours Ouvrés au moins avant la date de la réunion ; 
elle indique l'ordre du jour. L'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés sont 
présents ou représentés. 

 
L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, un associé désigné par 
l'assemblée. 
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Les associés peuvent se faire représenter lors de l'assemblée concernée par un autre associé 
ou un tiers. Chaque associé ou chaque tiers peuvent disposer d'un nombre illimité de pouvoirs. 
Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie ou courriel. 
Le vote par correspondance est autorisé. 
 
Le président de séance établit un procès-verbal des délibérations, lequel est signé du président 
de séance et des associés présents. 
 
Il est précisé que les réunions de l'assemblée peuvent se tenir par le téléphone ou 
vidéoconférence à condition toutefois que les décisions prises soient formalisées par un procès-
verbal des délibérations, lequel devra être signé du président de séance et des associés présents. 

 
23.4 Acte signé par tous les associés 
 
Les décisions collectives peuvent également résulter du consentement de tous les associés, 
exprimé dans un acte signé par tous les associés. 

 
23.5 Décisions de l'associé unique 
 
En cas d'associé unique, les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés sont exercés par 
l'associé unique. 
 
 
ARTICLE 24 ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
24.1 L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de 

la clôture de l'exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve 
de prolongation de ce délai par décision de justice.  

 
L'assemblée générale ordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés présents 
ou représentés possèdent au moins, la moitié des actions ayant droit de vote sur première 
et deuxième convocation.  

 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés. En 
cas d'associé unique, ce dernier doit également statuer sur les comptes et l'affectation des 
résultats dans les six mois de la clôture de l'exercice. 

 
24.2 En cas d'associé unique, ce dernier doit également statuer sur les comptes et l'affectation 

des résultats dans les six mois de la clôture de l'exercice.  
 
 
ARTICLE 25 ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
25.1 L'assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 

dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des associés, sous réserve 
des opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 

 
25.2 L'assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés 

présents ou représentés possèdent au moins, tant sur première que sur deuxième 
convocation, les trois quarts des actions composant le capital social. 

 
A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure 
de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.  

 
L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des trois quarts des voix dont 
disposent les associés présents ou représentés. 

 
25.3 Ces dispositions ne sont pas applicables aux décisions, qui doivent être adoptées à 

l'unanimité de tous les associés, conformément aux dispositions du Code de commerce.  
 



 12 

 
ARTICLE 26 PROCÈS-VERBAUX 
 
Quel que soit le mode de consultation choisi, les décisions de l'associé unique ou les décisions 
collectives des associés doivent être constatées par écrit dans des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial, ou sur des feuilles mobiles numérotées. Ils sont signés par les associés ayant 
participé à la décision et par le président de séance. 
 
En cas de décisions collectives résultant du consentement de tous les associés exprimé dans un 
acte, l'acte doit être retranscrit sur le registre spécial ou sur les feuilles mobiles numérotées 
susvisées, et signé de tous les associés. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux de délibérations ou des actes signés de tous les 
associés sont valablement certifiés par le président de séance, ou un fondé de pouvoir habilité à 
cet effet. Après dissolution de la Société, les copies ou extraits sont signés par le ou les 
liquidateurs. 
 
 
ARTICLE 27 INFORMATION DE L'ASSOCIÉ UNIQUE OU DES ASSOCIES 
 
Pour toutes les décisions de l’associé unique où, en cas de pluralité d’associés, les décisions 
collectives ou les dispositions légales imposent que le Président et/ou les commissaires aux 
comptes établissent un ou plusieurs rapports, le Président devra communiquer à l’associé unique 
ou, en cas de pluralité d’associés, aux associés, au plus tard concomitamment à la signature de 
l'acte ou à l'assemblée, le ou les rapports du Président ou du (des) commissaire(s) aux comptes. 
 
L’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, les associés peuvent, à tout moment, sous 
réserve de ne pas porter atteinte à la bonne marche de la Société, procéder à la consultation au 
siège social de la Société et, éventuellement prendre copie, de l'inventaire, des comptes annuels, 
du tableau des résultats de la Société au cours des cinq (5) derniers exercices, des comptes 
consolidés le cas échéant, des registres sociaux, de la comptabilité actions et des rapports, pour 
les trois derniers exercices clos, du Président et des commissaires aux comptes et, pour la 
décision de l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, la décision collective devant 
statuer sur les comptes annuels, les comptes sociaux et, le cas échéant, les comptes consolidés 
du dernier exercice clos. 
 
 
ARTICLE 28 ASSEMBLÉE SPÉCIALE 
 
Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les titulaires de Titres de même 
catégorie (autres que des Actions) présents, représentés ou ayant voté par correspondance, sur 
première et deuxième convocation, possèdent au moins les deux tiers des Titres ayant droit de 
vote sur première convocation. 
 
Les assemblées spéciales statuent à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
titulaires de Titres présents, représentés ou ayant voté par correspondance. 
 
Les réunions des assemblées spéciales peuvent se tenir même en dehors du siège social, par 
téléphone ou vidéoconférence à condition toutefois que les décisions prises soient formalisées 
par un procès-verbal des délibérations, lequel devra être signé du président de séance et des 
titulaires de Titres de même catégorie (autres que des Actions) présents ou représentés. 
 
En cas de titulaire unique de Titres d'une même catégorie, ce dernier exercera seul les droits 
dévolus à l'assemblée spéciale composée des titulaires de Titres de même catégorie. 
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TITRE IV – COMPTES SOCIAUX 
 
 
ARTICLE 29 CONTROLE DES COMPTES 
 
Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes dans les 
conditions fixées par la loi. Les commissaires aux comptes de la Société sont nommés par 
décision l'associé unique ou la collectivité des Associés. 
 
ARTICLE 30 APPROBATION DES COMPTES 
 
Lorsque la Société ne comprend qu’un seul associé, le rapport de gestion, les comptes annuels 
et le cas échéant les comptes consolidés sont arrêtés par le Président. L’associé unique approuve 
les comptes, après rapport du commissaire aux comptes, dans le délai de six mois à compter de 
la clôture de l’exercice. L’associé unique ne peut déléguer ses pouvoirs. 
 
En cas de pluralité d’associés, dans le délai de six mois à compter de la date de clôture de 
l'exercice social, les associés au terme d'une décision collective statuent sur les comptes annuels, 
connaissance prise du rapport de gestion du président et des rapports des commissaires aux 
comptes. S'il y a lieu, les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe sont présentés 
lors de ladite décision de l’associé unique ou, lors de la décision collective, en cas de pluralité 
d’associés. 
 
ARTICLE 31 FIXATION, AFFECTATION ET RÉPARTITION DU RÉSULTAT 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par 
différence après déduction des amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures, 
de la dotation à la réserve légale et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, l'associé unique ou la collectivité des associés détermine la part attribuée aux 
associés sous forme de dividende et prélève les sommes qu’elle juge à propos d’affecter à la 
dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires ou de reporter à 
nouveau. 
 
Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés 
lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du 
capital. 
 
L'associé unique ou la collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes 
prélevées sur les réserves à titre de distribution exceptionnelle, en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont normalement prélevés sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
 
Les pertes, s'il en existe, peuvent après l'approbation des comptes par l'associé unique ou la 
collectivité des associés, être reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à extinction ou encore être imputées sur les comptes de réserves. 
 
 
ARTICLE 32 EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social commence le 1er septembre et finit le 31 août de chaque année. 
 
 
ARTICLE 33 MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 
L’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à chaque 
associé pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une 
option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en numéraire ou en actions. 
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Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l’assemblée 
générale. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf (9) 
mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un commissaire aux comptes 
fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après constitution des 
amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s’il y a lieu des pertes antérieures, 
ainsi que des sommes à porter en réserve en application du Code de Commerce ou des statuts 
et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes 
sur dividendes avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces acomptes ne 
peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
La Société ne peut exiger des associés aucune restitution de dividende, sauf si la distribution a 
été effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que les bénéficiaires 
avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne 
pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances. 
 
L’action en restitution est prescrite trois (3) ans après la mise en paiement de ces dividendes. 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
 
 
ARTICLE 34 CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d'administration ou le 
directoire, selon le cas, est tenu dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant 
fait apparaître cette perte, de convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider 
s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de reconstituer 
ses capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social ou, 
sous réserve de l'article L. 224-2 du Code de commerce, de réduire son capital social du montant 
nécessaire pour que la valeur des capitaux propres soit au moins égale à la moitié de son 
montant. 
 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par l'assemblée générale est publiée selon les modalités 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Si, avant l'échéance mentionnée au deuxième alinéa du présent article, les capitaux propres n'ont 
pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social alors 
que le capital social de la société est supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat en 
fonction de la taille de son bilan, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant cette échéance, de réduire son capital social, sous réserve de l'article L. 224-2 
du Code de commerce, pour le ramener à une valeur inférieure ou égale à ce seuil. 
 
Lorsque, en application du quatrième alinéa du présent article, la société a réduit son capital 
social sans pour autant que ses fonds propres aient été reconstitués et procède par la suite à une 
augmentation de capital, elle se remet en conformité avec les dispositions du même quatrième 
alinéa avant la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel a eu lieu cette 
augmentation. 
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A défaut de réunion de l'assemblée générale, comme dans le cas où cette assemblée n'a pas pu 
délibérer valablement sur dernière convocation, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la société. Il en est de même si les dispositions dudit quatrième alinéa n'ont pas 
été appliquées. Dans tous les cas, le tribunal peut accorder à la société un délai maximal de six 
mois pour régulariser la situation. Il ne peut prononcer la dissolution, si, au jour où il statue sur le 
fond, cette régularisation a eu lieu. 
 
 
ARTICLE 35 DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
Hors les cas de dissolution prévus par le Code de Commerce, et sauf prorogation régulière, la 
dissolution de la Société intervient à l’expiration du terme fixé par les Statuts ou à la suite d’une 
décision de l’assemblée générale extraordinaire des associés. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette assemblée générale extraordinaire aux 
conditions de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la Société. Tout l’actif social est réalisé et le passif acquitté par le 
liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible. 
  
L’assemblée générale des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
L’actif net subsistant, à savoir le produit de la liquidation disponible après extinction du passif, 
paiement des frais de liquidation de la Société et après tout paiement prioritaire effectué par la 
Société imposé par la loi et les règlements applicables, après remboursement du nominal des 
Actions est partagé entre les associés à concurrence du pourcentage de leur participation dans 
le capital de la Société. 
 

TITRE V - DIVERS 
 
ARTICLE 36 CONTESTATIONS 
 
Toutes contestations qui pourront s’élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, 
soit entre les associés, soit entre la Société et l'associé unique ou les associés eux-mêmes, 
concernant l’interprétation ou l’exécution des présents Statuts, ou généralement au sujet des 
affaires sociales, seront soumises aux tribunaux compétents dans les conditions de droit 
commun. 


